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I&,jet de r&olution 

Le Conseil de s&urit-, 

@tant que, selon le rapport du Sec&taire génlrnl en date du 6 dkembre 1974 
(sll1Li6~1a pr&ence de la Force des Nations Unies c!harg$e du maintien de la 
paix 5 Chypre demeure nécessaire dam les circonstances pr&entes pour mener a 
bien les tâches qu’elle entreprend actuellement si Yon veut que le cessez-le-feu 
soit maintenu dans l’île et que la recherche d’un rdglement pacifique Soit 
facilitée, 

Notant la situation qui rèp;ne dans l’île, telle qu’elle ressort du rapport, 

Notant kealement que le Secrétaire gikéral a indique, au paragraphe 81 de 
son rapport, que les parties int&essées avaient fait savoir que la recommandation 
tendant ii prolon&er le stationnement de la Force des Mzions Unies chargée du 
maintien de la paix 4 Chypre pour une nouvelle p6riod.e de six mois avsit leur 
agrément, 

Notant que le Gouvernement chyiziote est convenu que, en raison de la 
situation qui règne dans l’île, il est ngcessaire de maintenir la Force des 
Nations Unies en fonctions au-delà du 15 decembre 1974, 

Prenant note également de la lettre d&e du 7 noveinbre 1974 (S/ll557), 
adress%e au Président du Conseil de s6curit6 par le Secrétaire gén6ral ainsi 
que du texte de la rbsolution 3212 (XXIX) intitulée “Question de Chypre” 
adoptée Ù l’unat&it~ par l’Ar,oèmbl&c gfinCra.le ;i sa, %275+me s&.nce plZ&.?re, 
le Ier novcnlbre 19’74, 



315 (1972) du 
et 343 (W73) 

15 juin et 324 (1972) du J.2 dhembre 1972, 334 (1973) du 15 Juin 
du 14 dhehbre 1973, 349 (I.974) 29 nai 1974, ainsi 1~ du que 

consensus exprimés par le Président é: la 1143iZme &ELACC~ le 11 août 196b, 
et 5 1S 13038me &Q%C+, Xe 25 novembre 1967; 

2, 
354 (1974) 

RhfFirPae énalement ses &Solutions 353 (1974) ~du 20 Juillet, 
du 23 

358 (1974) du 
juillet, 355 (1974) du ler 357 (1974) du 14 aotit, 

15 361 (1974) du a&, (1974) 15 359 du août, du 16 août et ao%, (1.974) 360 30 
a&; 

3. Prie insta3wnt les parties int$ressées de fairî preuve de la Plus 
Grande modération et de poursuivre de WiBre accél$rée et rêsolue leurs 
efforts cOncerU& en vue d’atteiAdro les objectifs du Conseil de s&urité; 

4. ProlonbYe 2 nouveau, d’we p$riode prenant fin Le 15 juin 1975, le 
UtRtionAemeAt ii Chypre de 13 Force dea Nations Unies dxrg$e du maintien de la 
peix, qu’il a créée par sa r&olution 186 (1964), dans l'espoir que des progrès 
suffisants dans la voie d'une solution finale auront ét$ accacplis d’ici 15 
pour Permettre le retrait de la Fcrce outne rgduction subet~~~+iell.e de Son 
effectif; 

5. .&aace un nouveJ. .RP~PL à t;outes la parties PItér.?sf&cs pour qu’elles 
COOpkAt pleUU%ent avec la Zorce des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix drna 1R poursuite de sa L$&e. 


